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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Arrêté préfectoral DCL/BRGE n° 2019/48 du 04 mars 2019 portant classement d’un
Office de tourisme sur la Commune de Boulogne-Billancourt

LE PREFET DES HAUTS DE SEINE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le Code du Tourisme et notamment ses articles  D.133-20 à D.133-30 ;
Vu la loi  n° 92-1341 du 23 décembre 1992 portant répartition des compétences dans le

domaine du tourisme ;
Vu le décret n° 2015-1002 du 18 août 2015 portant diverses mesures de simplification et

d’adaptation dans le secteur du tourisme ;
Vu le  décret  du  23  août  2016 portant  nomination  de  Monsieur  Pierre  SOUBELET en

qualité de préfet des Hauts de Seine ;
Vu l’arrêté du 12 novembre 2010 fixant les critères de classement des offices de tourisme ;
Vu l’arrêté du 10 juin 2011 modifiant l’arrêté du 12 novembre 2010 fixant les critères de

classement des offices de tourisme ;
Vu la  circulaire  du  1er février  2017 relative  aux effets  de  la  réforme territoriale  sur  le

classement des offices de tourisme dans le contexte du transfert de la compétence en
matière de promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme ;

Vu la demande adressée par monsieur le Maire de Boulogne-Billancourt ;
VuLa l’extrait des délibérations de la séance du Conseil municipal de Boulogne-Billancourt en

date du 29 novembre 2018 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts de Seine,

ARRÊTE

ARTICLE 1   :  L’OTBB, Office de tourisme de Boulogne-Billancourt  est  classé office de
tourisme, catégorie II.

 
ARTICLE 2 :  Ce classement est valable pour une durée de cinq ans.

ARTICLE  3 :   Le  présent  classement  sera  signalé  par  l’affichage  d’un  panonceau
réglementaire conforme aux dispositions  de  l’arrêté du 9  janvier 2013,  relatif au panonceau
des offices de tourisme classés.

ARTICLE 4     : Voies et délais de recours :

Toute personne intéressée a la possibilité, dans un délai de deux mois suivant la notification
de la présente décision, de saisir le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise d’un recours
contentieux.

Dans ce même délai de deux mois, toute personne intéressée peut également saisir le Préfet
d’un recours gracieux ou le Ministre compétent d’un recours hiérarchique.
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ARTICLE 5 :  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,  Madame la Directrice de
L’Unité  Territoriale  de  la  Direction  Régionale  des  Entreprises,  de  la  Concurrence,  de  la
Consommation, du Travail et de l’Emploi et Monsieur le Maire de la Commune de Boulogne-
Billancourt sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution des dispositions du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                              
                                      Pour le Préfet et par délégation

                                      Le Secrétaire Général

                                      Vincent BERTON
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